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n° 118 694 du 11 février 2014

dans l’affaire x / I

En cause : x - x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 juillet 2013 par x et x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

31 mai 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. DENUL loco Me C.

VERBROUCK, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Le 27 février 2002, vous avez introduit une première demande d’asile auprès des autorités belges. À

l’appui de celle-ci, vous déclariez avoir connu des problèmes avec les autorités congolaises, suite à

l’édification d’une statue en l’honneur de Lumumba. Le 28 février 2002, l’Office des étrangers a rendu

une décision de refus d'accès au territoire. Le Commissariat général a pris une décision confirmant le

refus d'accès en date du 18 mars 2002. Vous avez ensuite été rapatriée au Congo.
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Vous avez introduit une deuxième demande d’asile auprès des autorités belges le 22 mars 2011 sur

base du fait que votre compagnon était membre du MLC (Mouvement de Libération du Congo) et que

des tracts avaient été trouvés dans un véhicule dont il était propriétaire. Vous avez été arrêtée et

détenue plusieurs mois, au bout desquels vous avez libérée parce que vous étiez enceinte. Votre mari,

arrêté avec vous, n’a plus donné signe de vie.

Le 6 juin 2011, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire. Le 5 juillet 2011, vous avez introduit un recours contre cette décision

auprès du Conseil du contentieux des étrangers, qui a confirmé le refus du Commissariat général dans

son arrêt n° 69/571 du 28 octobre 2011. Le 23 novembre 2011, vous avez introduit un recours contre la

décsion du Conseil du contentieux des étrangers auprès du Conseil d'Etat, lequel a, dans son arrêt du 6

décembre 2011 (arrêt n° 7764), déclaré votre recours en cassation non admissible.

Le 12 décembre 2012, vous avez introduit une troisième demande d’asile sur base des faits suivants :

vous n’avez plus la possibilité de rentrer dans votre pays car vous êtes membre du MLC depuis le 19

mai 2011 et vous êtes suivie par des psychologues en raisons des problèmes que vous avez invoqués

lors de votre deuxième demande d’asile. Vous présentez à l’appui de votre demande d’asile les

documents suivants : une carte de membre du MLC, une attestation de confirmation portant témoignage

du MLC, une attestation de participation du MLC, quatre photos prises lors d’une activité du MLC ; une

attestation de l’Eglise Vie nouvelle, une lettre manuscrite écrite sous votre dictée, deux attestations de

prise en charge par un psychologue.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

L’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers du 28 octobre 2011 possède l’autorité de la chose

jugée et il suivait les arguments du Commissariat général concernant l’imprécision de vos propos au

sujet de votre compagnon et l’inconsistance de vos déclarations en rapport avec votre détention de trois

mois. Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre troisième

demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances d’asile auraient pris une décision

différente si ces éléments avaient été portés à sa connaissance lors de votre deuxième demande

d’asile. Or, tel n’est pas le cas, pour les raisons suivantes :

D'abord, vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile votre suivi par des psychologues en

Belgique, suites aux problèmes rencontrés au Congo. Relevons d’abord que les traumatismes que vous

invoquez sont subséquents aux événements invoqués lors de votre deuxième demande d’asile (voir

rapport d’audition du 1er mars 2013, p.5), à savoir votre détention et les mauvais traitements que vous y

auriez subis. Rappelons que le Commissariat général a remis en cause la réalité de cette détention, et

par conséquent des mauvais traitements liés, et a été suivi dans son analyse par le Conseil du

Contentieux des étrangers dans son arrêt 69/571.

De plus, il convient de relever que vous avez fait appel à une aide psychologique près d’une année

après votre arrivée en Belgique, plus précisément après avoir reçu la réponse de refus d’octroi de statut

de réfugié par les instances d’asile belges.

Néanmoins, le Commissariat général a analysé votre dossier en regard de cet élément et relève un

certain nombre de contradictions qui sont de nature à jeter le discrédit sur vos problèmes.

Ainsi, concernant votre sortie de prison, dans son attestation du 5 décembre 2012, votre thérapeute

rapporte vos propos selon lesquels, pendant votre séjour en prison, vous vous lamentiez dans votre

langue maternelle, ce qui a éveillé l’intérêt d’un militaire, qui a eu pitié de vous et vous a aidée à vous

enfuir. Il dit également qu’après votre sortie de prison, vous avez découvert que vous étiez enceinte et

que vous avez reçu la désapprobation de votre famille (voir 3e paragraphe de ce document, dans la

Farde « Inventaire documents » jointe à votre dossier administratif). Or, au cours de votre audition du 10

mai 2011, lors de votre deuxième demande d’asile, vous avez affirmé : « ils m’ont libérée quand ils ont

vu que j’étais enceinte » et aussi : « la grossesse commençait à se voir et aussi je leur ai dit » (vos
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mots, voir rapport d’audition du 10 mai 2011, pp.3, 4, 10). Ce qui ne correspond pas avec les propos

rapportés par votre thérapeute.

Ensuite, vous avez dit au cours de la même audition du 10 mai 2011 que votre belle-soeur a su que

vous étiez enceinte, mais vous lui avez dit que son frère (votre compagnon) en était le père, d’ailleurs

l’enfant porte son nom de famille (voir rapport d’audition du 10 mai 2011, p.5), ce qui ne correspond pas

avec la désapprobation familiale rapportée par votre thérapeute.

Ces contradictions sont de nature à jeter le discrédit sur votre récit d’asile parce qu’elles touchent des

points essentiels de vos problèmes au Congo, à savoir les circonstances de votre sortie de prison ainsi

que la grossesse consécutive à des mauvais traitements subi en prison.

Ensuite, votre thérapeute rapporte que vous avez vécu ces événements traumatisants au Congo « à

cause de vos idées politiques, partagées avec votre mari » (voir 5e paragraphe de l’attestation du 5

décembre 2012). Toutefois, lors de votre audition du 10 mai 2011, vous avez nié être membre ou

sympathisante d’un parti politique et vous avez même affirmé (à propos du MLC, dont était membre

votre compagnon) : « je n’ai aucune activité, je n’aime pas cela, j’interdisais à mon compagnon

d’intervenir dans ces activités » (vos mots, voir rapport d’audition du 10 mai 2011, p.4). Ce qui ne

correspond pas aux déclarations de votre thérapeute concernant les motifs de vos problèmes au Congo.

Le Commissariat général ne remet pas en cause la précarité sociale, les souffrances et les difficultés de

vie que vous rencontrez mais étant donné la remise en cause des faits soulevés lors de votre deuxième

demande d’asile et les contradictions relevées ci-dessus, il nous est impossible d’établir un lien entre

votre état psychologique et les faits à la base de votre demande d’asile.

Dès lors, les deux attestations de suivi psychologique (documents n°6 et n°7), qui ont fait l’objet d’une

analyse ci-dessus, ne permettent pas changer le sens de la décision prise par les instances d'asile lors

de votre précédente demande d'asile.

À l’analyse de votre dossier, le Commissariat général a encore relevé une contradiction. Ainsi, dans la

lettre manuscrite que vous avez dictée à un ami pour solliciter l’aide d’un psychologue, vous décrivez

vos conditions de vie ainsi : « cellules minuscules, surpeuplées » (vos mots, voir 3e page de ce

document, joint à la farde Inventaire documents dans votre dossier administratif). Cependant, lors de

votre audition du 10 mai 2011, vous avez affirmé avoir eu deux codétenues, libérées au bout d’un mois,

avoir passé le reste de votre détention seule dans votre cellule et ignorer s’il y avait d’autres cellules ou

d’autres détenus (voir rapport d’audition du 10 mai 2011, p.13), ce qui ne correspond pas à la situation

de surpeuplement que vous mentionnez. Notons en outre que ce document est uniquement basé sur

vos propres déclarations, que les faits que vous invoqués sont subséquents aux problèmes évoqués

lors de votre deuxième demande d’asile, lesquels n’ont pas été jugés crédibles.

L’attestation produite par l’Eglise Vie nouvelle à Anvers (document n°2) atteste que vous avez été

hébergée avec votre fille dans une église. Comme vu ci-dessus, le Commissariat général ne remet pas

en cause les difficultés soulevées par votre vie en Belgique. Toutefois cet élément ne permet pas de

modifier la précédente décision des instances d’asile ni d’établir que vous courrez un danger en cas de

retour dans votre pays.

Par ailleurs, vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile le fait d’être recherchée par les autorités

de votre pays, parce que vous êtes devenue membre du parti MLC depuis le 19 mai 2011 (voir rapport

d’audition, p.3). Toutefois, vous n’avez pas rendu crédible dans votre chef la crainte d’une persécution à

cet égard.

D’abord, notons que vous êtes devenue membre de ce parti après votre arrivée en Belgique (voir

rapport d’audition du 1er mars, pp.4, 7). Vous êtes simple membre, vous avez participé à six réunions

entre le mois de mai et le mois de novembre 2011 (voir rapport d’audition du 1er mars, p.8), depuis lors

vous n’y participez plus. Vous avez également pris part à deux manifestations, l’une à Bruxelles et

l’autre à Anvers (voir rapport d’audition du 1er mars, pp.4, 5). Vous ne vous rappelez plus les dates de

ces manifestations (voir rapport d’audition du 1er mars, p.5). Il nous est dès lors impossible de conclure

en un engagement politique de nature à constituer pour vous une crainte de persécution.
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Enfin, vous dites que vous êtes devenue membre surtout pour retrouver votre mari (voir rapport

d’audition du 1er mars, p.8). Rappelons que cet événement a été remis en cause par les instances

d’asile lors de votre précédente demande d’asile.

Ensuite, pour ce qui est de préciser les recherches menées contre vous, vous dites que vous participez

à des manifestations et des réunions, que des infiltrés assistent à ces réunions et que des membres de

votre parti ont des problèmes quand ils retournent au pays, sans plus (voir rapport d’audition, p.3). Le

caractère général et lacunaire de ces propos ne permet pas d’établir que vous êtes personnellement et

particulièrement recherchée par les autorités de votre pays ni que vous encourrez un risque de

persécution en cas de retour.

De plus, notons que si vos craintes sont basées sur le fait que des personnes transmettent des photos

de membres au Congo, vous présentez néanmoins quatre photographies vous représentant en

compagnie de Marie-Louise Efekele, prises le 19 mai 2011, premier jour de votre adhésion à ce parti,

afin de disposer de preuves de votre adhésion (voir rapport d’audition du 1er mars 2013, p.6). Ce qui

n'est pas cohérent avec la crainte que vous exprimez d’être dénoncée aux autorités de votre pays sur

base de photographies prises par des infiltrés.

Ensuite, vos explications concernant les problèmes rencontrés par les membres de votre parti lors de

leur retour au Congo n’ont pas convaincu le Commissariat général. En effet, interrogée à ce sujet, vous

dites seulement que des membres du MLC ont été repérés facilement à leur arrivée à l’aéroport vu que

l’ANR (Agence nationale de renseignement) dispose de vos photos et connaît la teneur de vos

déclarations en réunion (voir rapport d’audition du 1er mars 2013, p.6). Vous dites que quatre

personnes ont ainsi été arrêtées. Toutefois, vous ne connaissez pas leur noms, vous dites que cela a eu

lieu en avril 2012 sans toutefois en être sûre et vous n’avez pas d’autres informations concernant leur

sort (voir rapport d’audition du 1er mars 2013, p.6). Vu que vous basez votre troisième demande d’asile

sur le sort de ces personnes, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général de la réalité de vos

craintes.

Le caractère lacunaire de vos déclarations ne saurait trouver d’excuse puisque vous avez été en contact

direct avec deux personnalités de votre parti, à savoir un député et un député provincial ; vous leur avez

personnellement parlé au téléphone (voir rapport d’audition du 1er mars 2013, p.3). Vous devriez donc

être en mesure de donner plus de détails concernant un problème à la base de vos craintes.

Enfin, vous dites que des infiltrés prennent des images « surtout de vous » (vos mots) car vous avez

expliqué lors des réunions que votre mari a disparu au Congo et que vous vouliez de l’aide pour le

retrouver (voir rapport d’audition du 1er mars 2013, p.3). Or, le Commissariat général a remis en cause

la réalité de ces problèmes, ce qui a été confirmé par le Conseil du Contentieux des étrangers dans son

arrêt 69/571. Il ne saurait donc être établi que les autorités de votre pays vous cibleraient pour cette

raison.

Par conséquent, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général de la réalité de vos craintes.

Vous présentez une carte de membre du MLC (document n°1 dans l’Inventaire des documents), une

attestation de participation aux activités (document n°4), et quatre photographies (document n°8) qui

attestent de votre intérêt pour les activités de ce parti depuis que vous êtes en Belgique mais ne

suffisent pas à établir une crainte de persécution en cas de retour dans votre pays. En effet, il ressort

des informations dont dispose le Commissarat général et dont une copie figure dans le dossier

administratif que la seule appartenance au MLC ne suffit pas à établir l'existence d'une crainte de

persécution ou d'un risque réel de subir des atteintes graves.

Concernant l’ « attestation de confirmation portant témoignage » du MLC (document n°3), le

Commissariat général relève des contradictions de nature à mettre en doute sa force probante. Ainsi, il

n'est pas cohérent que ce document atteste de votre disparition alors que la personne MLC-Kinshasa

qui l'a rédigée l'a faite parvenir au MLC-Belgique où vous allez en réunion (voir rapport d’audition du 1er

mars, pp.8, 9). D'autre part, l’auteur atteste de la disparition de votre mari et de vous-même d’une part.

Mais d’autre part, il demande aux États où « celle-ci » (c’est-à-dire l’épouse, c’est-à-dire vous) est

susceptible de se trouver, de lui porter assistance. Au vu de ces éléments, ce document n’est pas de

nature à renverser la décision prise par les instances d’asile. enfin, ce document fait référence aux faits

à la base de votre deuxième demande d’asile, lesquels n’ont pas été jugés crédibles par les instances

d’asile.
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En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la « violation des articles 48/3 et 48/4 la loi

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

[ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »], interprétés à la lumière de l’article 1er A de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut de réfugié [ci-après dénommée la « Convention

de Genève »], de l’article 13,3 de la Directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005 relative à des normes

minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres et

de la directive 2011/95/UE concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou

les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au

contenu de ces statuts [ci-après dénommée la « directive 2004/83 »] ; de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés fondamentales , [ci-après dénommée

la « Convention européenne des droits de l'Homme »] ; de l’obligation de motivation telle que stipulé aux

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi

qu’à l’article 62 de la loi du 15.12.1980 ; des principes de bonne administration, notamment l’obligation

de l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause, et

de l’erreur d’appréciation »

3.2. En conséquence, elle demande à titre principal, de réformer la décision attaquée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui accorder la protection subsidiaire. À titre subsidiaire,

elle postule l’annulation de la décision attaquée.

- 3.3. La partie requérante joint à sa requête :

- Un rapport psychologique du 5 juin 2012 figurant déjà au dossier administratif;

- Une attestation psychiatrique du 19 juin 2013 figurant déjà au dossier administratif;

- Une attestation de prise en charge par un psychologue du 26 février 2013 ;

- Extrait des actes du colloque organisé par l’ASBL SSM Ulysse en avril 2013 ;

- Rapport A/HRC/19/48 de l’ONU intitulé “Report of the United Nations High Commissioner for

Human Rights on the human rights situation and the activities of her Office in the Democratic

Republic of the Congo”;

- Un rapport Amnesty International du 23 mai 2013 intitulé “Amnesty International Annual

Report 2013- Democratic Republic of the Congo”.

Elle fait également parvenir au Conseil une lettre du 21 octobre 2013 (datée du 17 octobre 2013) dans

laquelle elle annexe une attestation de l’ASBL Constats du 11 octobre 2013.

4. Question préalable
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Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme, le Conseil rappelle, pour autant que de besoins, que le champ d’application de cette

disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et identique à

celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles

55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des

droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile

du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

5. Rétroactes

5.1. La partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique qui lui a été refusée par

l’office des étrangers et qui a rendu le 28 février 2012 une décision de refus d’accès au territoire. Cette

décision a été confirmée par le Commissariat général le 18 mars 2002. Suite à cette décision, la partie

requérante a regagné son pays.

5.2. Le 22 mars 2011, la requérante a introduit une seconde demande d’asile en faisant valoir que son

compagnon était membre du MLC et que des tracts avaient été retrouvés dans un véhicule lui

appartenant. Cette seconde demande de protection a également été refusée par une décision du

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 6 juin 2011. L’appel interjeté contre celle-ci a fait

l’objet d’un arrêt confirmatif nº 69 571 du 28 octobre 2011 dans l’affaire nº 74 731 de la présente

juridiction. La partie requérante a ensuite introduit un recours devant le Conseil d’Etat qui dans un arrêt

nº 7764 du 6 décembre 2011 a déclaré le recours non admissible.

Enfin, la troisième demande de la partie requérante a été rejetée par une décision de la partie

défenderesse du 31 mai 2013. Il s’agit en l’occurrence de l’acte attaqué dans le recours introductif

d’instance.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite de l’arrêt nº 69 571 du 28 octobre 2011 et

invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle

étaye de nouveaux éléments. Elle ajoute toutefois être membre du MLC depuis le 19 mai 2011 et

invoque craindre ses autorités pour cette raison en cas de retour dans son pays.

6.2. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes

faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

En l’espèce, le Conseil a rejeté la précédente demande d’asile de la partie requérante en estimant que

la réalité des faits invoqués à la base des craintes de persécution ou risques d’atteintes graves allégués

n’était pas établie.

6.3. Afin de rétablir la crédibilité jugée défaillante de son récit, la partie requérante dépose à l’occasion

de sa deuxième demande d’asile les documents repris dans la décision attaquée (cf. 1. L’acte attaqué).

6.4. Toutefois, à titre liminaire, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse, dans sa requête

introductive d’instance, de ne pas avoir « tenu compte du profil vulnérable de la requérante » (requête

p.10), ni de la présence de sa fille, le Conseil constate qu’il ne ressort pas des rapports d’audition du 1er

mars 2013, que l’agent traitant n’aurait pas tenu compte des circonstances spécifiques dans le chef de

la requérante ni que son audition se serait mal déroulée. Le Conseil constate en effet que la requérante

était accompagnée de sa psychologue lors de l’audience qui a par ailleurs eu l’occasion de s’exprimer à

la fin de l’audition, et qu’elle a été interrogée près d’une heure vingt minutes. Le Conseil considère donc

que la requérante a été entendue et a pu valablement s’expliquer sur sa demande. Il ne ressort par

conséquent pas des dossiers administratifs que la partie défenderesse aurait manqué de diligence ou

de prudence ou aurait violé le principe de bonne administration dans le traitement de la demande d’asile

de la partie requérante.
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Par ailleurs, le Conseil rappelle que les principes régissant la charge de la preuve, notamment en ce qui

concerne les demandeurs d’asile souffrant de troubles mentaux, impliquent une atténuation de la charge

de la preuve incombant au demandeur d’asile souffrant de troubles psychiques. Sous cette réserve, il

n’en demeure pas moins que la crainte de tout demandeur d’asile doit s’appuyer sur un socle minimum

de raisons objectives. En effet, aux termes de la définition énoncée à l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève, le réfugié est une personne craignant « avec raison » d’être persécutée, et pas

seulement une personne qui éprouve une crainte, quelle que soit l’intensité ou la sincérité de cette

crainte.

En l’espèce, le Conseil n’aperçoit, à la lecture du dossier administratif, aucune indication que la partie

défenderesse n’aurait pas pris en compte l’existence de la fille de la requérante ni qu’elle n’aurait pas

examiné la demande d’asile avec le soin requis par le profil vulnérable de la requérante qui souffre d’un

état de « co-morbidité post traumatique » et d’une dépression selon les documents médicaux figurant au

dossier administratif.

Force est par ailleurs de constater que, si les documents médicaux produits au dossier administratif

peuvent expliquer un état de fragilité dans le chef de la requérante, cette fragilité n’a aucune incidence

sur la force probante à accorder aux documents déposés dans le cadre de sa troisième demande

d’asile.

6.5. Ce constat étant établi, il faut à présent évaluer si les nouveaux éléments déposés et les

explications qui les accompagnent suffisent à démontrer que l’appréciation du juge aurait été différente

s’il en avait eu connaissance lors de l’examen du précédent recours. À cet égard, le Conseil rappelle

que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il incombe de convaincre

l’autorité que les éléments qu’il dépose à l’appui de sa deuxième demande d’asile apportent un

éclairage nouveau sur les faits déjà jugés.

6.6. Dans sa dernière décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons

qu’elle détaille, que les nouveaux éléments invoqués ne sont pas de nature à justifier un sort différent.

Ainsi, en ce qui concerne l’attestation psychologique du 5 juin 2012 figurant dans le dossier administratif

et que la requérante a également annexée à sa requête introductive d’instance, la partie défenderesse

constate que la thérapeute de la requérante relate dans cette attestation les propos qu’elle lui a tenus.

Or en comparant ces propos avec l’audition de la requérante du 10 mai 2011 (dans le cadre de sa

seconde demande d’asile), il apparaît que ces différentes déclarations entrent en contradiction en ce qui

concerne des éléments fondamentaux de son récit, à savoir les circonstances de sa sortie de prison

ainsi que sa grossesse consécutive à des mauvais traitements subis en prison.

De même, la partie défenderesse relève encore que le thérapeute de la requérante rapporte qu’elle a

vécu des événements traumatisants au Congo à cause de ses idées politiques, or lors de son audition

du 10 mai 2011, la requérante a déclaré « je n’ai aucune activité, je n’aime pas cela, j’interdisais à mon

compagnon d’intervenir dans ces activités » (rapport d’audition p.4). Dès lors, la partie défenderesse

estime qu’il lui est impossible d’établir un lien entre l’état psychologique de la requérante et les faits à la

base de sa demande d’asile.

6.7. Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

6.8. En termes de requête, la partie requérante ne formule quant à elle aucun argument convaincant de

nature à justifier une autre conclusion.

En effet, en se basant sur le certificat psychologique du 26 février 2013, stipulant entre autres « une

possible atteinte temporaire des fonctions cognitives comme la mémoire et la concentration », elle se

limite à énoncer qu’il « est clair que l’état psychologique, la relation (déjà) problématique avec sa fille

issue du viol et les médicaments ont un impact considérable sur les réactions de la cliente et le

déroulement de l’audition » (requête p.12). Elle fait encore valoir, et en se référant à un extrait des actes

du colloque organisé par l’ASBL SSM Ulysse en avril 2013, que la partie défenderesse n’a pas pris en

compte « la mentalité dans la Région des Grands Lacs » (requête p.12).
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6.9. À cet égard le Conseil se réfère au point 6.4. du présent arrêt et n’aperçoit, à la lecture du dossier

administratif, aucune indication que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de l’état

psychologique de la requérante.

De même, concernant le reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte « la

mentalité dans la Région des Grands Lacs », telle qu’exposé dans l’extrait des actes du colloque

organisé par l’ASBL SSM Ulysse en avril 2013, que la partie requérante a annexé à sa requête, le

Conseil estime que cette argumentation liée au contexte culturel ne peut suffire à expliquer les

importantes contradictions relevées dans la décision entreprise et non valablement contestés en termes

de requête.

6.10. En outre, concernant les attestations de prise en charge psycho-sociale du 5 juin 2012, et du 26

février 2013, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin,

spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur

gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin

ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10

octobre 2007, nº 2 468).

Ainsi, l’attestation du 5 décembre 2012 qui atteste que la requérante présente un « état de stress post-

traumatique aigu consécutif à ce qu’elle a vécu dans son pays », l’attestation du 6 mars 2013 qui

mentionne que la requérante souffre notamment d’« atteinte temporaire des fonctions cognitives comme

la mémoire et la concentration », doit certes être lus comme attestant un lien entre le traumatisme

constaté et des événements vécus par la requérante ; par contre, ils ne sont pas habilités à établir que

ces événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile.

Pareilles affirmations ne peuvent être comprises que comme des suppositions avancées par les

médecins qui ont rédigé les attestations. En tout état de cause, ils ne permettent pas en l’occurrence

d’accréditer les propos tenus par la requérante dans le cadre de sa seconde demande d’asile.

6.11. Le Conseil estime qu’il en va de même en ce qui concerne l’attestation psychiatrique du 19 juin

2013 annexée à la requête introductive d’instance, qui par ailleurs ne fait qu’attester que la requérante

bénéficie d’une prise en charge psychiatrique.

6.12. En ce que la partie défenderesse constate encore une contradiction entre la lettre manuscrite

dictée par la requérante à un ami afin de solliciter l’aide d’un psychologue et les propos qu’elle a tenus

lors de son audition pour sa seconde demande d’asile, le Conseil constate que cette contradiction est

établie et n’est pas valablement contestée en termes de requête.

6.13. Le Conseil fait également siens l’examen relatif à l’attestation produite par l’église ville nouvelle à

Anvers, ainsi que concernant l’attestation de confirmation portant témoignage du MLC en date du 18

septembre 2012 examen qui n’est également pas valablement contre-argumenté par la partie

requérante.

6.14. Concernant l’attestation de l’ASBL Constats, du 11 octobre 2013, le Conseil constate que cette

attestation est sans pertinence dans la mesure où elle ne fait qu’énoncer « qu’un de nos médecins

pourra examiner le patient et le cas échéant rédiger un rapport médical dans un délai approximatif de 4

à 6 mois » et ne permet nullement de rétablir la crédibilité du récit. Partant le Conseil, estime ne pas

pouvoir faire droit à la demande de l’avocat de la requérante qui sollicite une remise de l’affaire.

6.15. Dès lors, le Conseil estime que ces documents produits dans le cadre de sa troisième demande

d’asile ne possèdent pas une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu

connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la précédente demande d’asile ; en

l’espèce, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation

des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de l’examen de cette demande antérieure.

6.16. Concernant la crainte de la requérante quant à sa récente appartenance au MLC, la partie

défenderesse estime que si les documents fournis par la requérante, à savoir une carte de membre du

MLC, une attestation de participation aux activités du MLC en date du 3 janvier 2012 ainsi que quatre

photographies la représentant participer aux activités du MLC, permettent d’attester qu’elle est

effectivement devenue membre de ce parti politique, la partie défenderesse estime néanmoins que cette
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appartenance ne peut, à elle seule constituer une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève.

La partie requérante quant à elle se limite à faire valoir la situation générale au Congo afin de démontrer

que la requérante encourt un risque en cas de retour dans son pays d’origine.

Pour sa part, le Conseil estime que, dès lors que la requérante n’a jamais rencontré d’autres problèmes

que ceux qu’elle a invoqués à la base de sa demande de protection internationale et qui ont été remis

en cause supra, son appartenance au MLC ne peut à elle seule constituer une crainte fondée de

persécution, au vu des informations objectives déposées par la partie défenderesse (dossier

administratif, pièce 18), non contredites par la partie requérante.

En effet, il estime que les différents articles et rapports déposés par la partie requérante en termes de

requête ne permettent pas d’établir que tout membre du MLC craint d’être persécuté et s’ils évoquent

des informations de nature générale concernant la situation politique au Congo, ces éléments ne

suffisent pas à démontrer que tout membre du MLC craint d’être persécuté.

6.17. Ainsi enfin, le Conseil estime à la suite de la partie défenderesse que les craintes de la requérante

liées à sa participation à des manifestations en Belgique et aux photographies prises la représentant

participant aux activités du parti, ne peuvent être tenues pour établies. En effet, la requérante craint la

diffusion auprès de ses autorités de ces photographies, mais s’agissant de photographies privées, les

autorités congolaises n’ont pas la possibilité de les consulter et s’agissant des photographies prises par

des inconnus, leur transmission aux autorités congolaises est un élément purement hypothétique qui ne

permet nullement d’établir une crainte fondée de persécution.

6.18. A l’audience, la partie requérante dépose un document de nature médiacale. A cet égard, l’article

39/76, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 18 de la loi du 8 mai

2013 et entré en vigueur le 1er septembre 2013, énonce que « Les parties peuvent lui communiquer des

éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais d'une note complémentaire. Sans

préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note complémentaire se limite à ces éléments

nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont

pas repris dans la note complémentaire sont écartés d'office des débats ». En l’espèce, ce

document n’est pas communiqué par l’intermédiaire d’une note complémentaire. Il est donc écarté

d’office des débats.

6.19. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

6.20. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu

de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays, et ce, pour autant qu’il ne soit

pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2 La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Elle estime que la

partie défenderesse n’a pas examiné sa demande sous l’angle de l’article 48/4 et qu’il n’apparaît pas de

la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a analysé la situation du requérant tant
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au regard de l’article 48/4, §2, c) qu’au regard de l’article 48/4, §2, b) (requête, page 15). La partie

requérante joint également à sa requête un rapport A/HRC/19/48 de l’ONU intitulé “Report of the United

Nations High Commissioner for Human Rights on the human rights situation and the activities of her

Office in the Democratic Republic of the Congo”; un rapport Amnesty International du 23 mai 2013

intitulé “Amnesty International Annual Report 2013- Democratic Republic of the Congo”.

7.3 En premier lieu, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie

défenderesse a procédé à un examen conjoint des articles 48/3 et 48/4 §2 a) et b) de la loi du 15

décembre 1980 dans le cadre de la demande de protection internationale de la partie requérante, ainsi

qu’en témoignent l’introduction du point « B. Motivation » de la décision attaquée, à savoir « Après

analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire » et la conclusion reprise sous son point « C.

Conclusion ».

Le Conseil précise encore, à cet égard, que dès lors qu’il transparaît du dossier administratif que la

partie requérante n’a développé aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4 précité, il ne

peut être reproché à la partie défenderesse ni d’en avoir conclu qu’elle fondait sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confondait avec celle, par ailleurs, développée

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’avoir procédé à un examen conjoint des

deux volets que comportait la demande d’asile de la partie requérante.

Dans cette perspective, l’argumentation de la partie requérante portant que la partie défenderesse n’a

pas analysé sa demande de protection subsidiaire est dépourvue de pertinence.

Le Conseil constate néanmoins que la partie défenderesse n’examine pas dans sa motivation si la

situation à Kinshasa (R.D.C.) correspondrait actuellement à un contexte « de violence aveugle en cas

conflit armé interne ou international », ni si la partie requérante risquerait de subir pareilles menaces si

elle devait y retourner (article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980).

Le Conseil rappelle à cet égard que même si la décision attaquée comportait une carence de motivation

spécifique au sujet de la protection subsidiaire, le Conseil a une compétence de plein contentieux à cet

égard et l’examen auquel il procède se substitue à celui de l’autorité administrative. À défaut de

développement sur ce point en termes de requête, le Conseil n’aperçoit, en l’espèce, aucun élément de

nature à justifier l’annulation de l’acte attaqué conformément à l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du

15 décembre 1980.

7.4 En second lieu, le Conseil n’aperçoit, ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier

administratif, d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était

renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves.

Dès lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en

effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir

en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, §

2, a) et b) de la loi.

Le Conseil rappelle à ce propos que les rapports internationaux annexés à la requête introductive

d’instance et faisant état de l’existence d’une situation politique instable, d’une culture d’impunité ou de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffisent pas à établir que tout ressortissant de ce

pays encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il encourt personnellement un risque réel d’atteinte

grave, au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce ainsi que cela ressort

des considérants qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à ces atteintes

graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

7.5 Enfin, la requête semble viser également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international ».
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Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa (R.D.C.) puisse s’analyser

comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette disposition ni

qu’elle soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucun élément susceptible d’établir que la situation à Kinshasa (R.D.C.), ville où la partie

requérante est née et a vécu pendant de nombreuses années, correspondrait actuellement à un

contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » conformément à l’article

48/4, § 2, c, de la même.

7.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2 de la loi du 15 décembre 1980.

7.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

8. La demande d’annulation

La requête demande d’annuler la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille quatorze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. L. QUELDERIE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. L. QUELDERIE S. PARENT


